
Quels bénéfices ?

Simplicité

Une gestion sur EOLIS identique à celle 
de vos demandes d’agréments

Un numéro de contrat dédié pour :

•  réaliser vos demandes de garanties
sur vos avances à verser

•  réaliser une DCA sur le montant 
de vos avances fournisseurs

Transparence

Application de votre taux de prime

Une quotité d’indemnisation unique  
à 90 % pour tous vos fournisseurs

Une facture dédiée pour un meilleur suivi

Garantie des avances          
Fournisseurs

Avec Allianz Trade, protégez vos avances versées
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Les défaillances d’entreprises  
concernent vos clients mais 
également vos fournisseurs :  
celles-ci devraient dépasser le seuil 
symbolique des 60 000 cas en France, 
dans un contexte mondial de rebond.
Vous versez régulièrement ou  
ponctuellement des avances à vos  
fournisseurs ? Grâce à cette option,  
protégez vos avances versées :  
en cas de non-livraison de votre 
commande et d’incapacité de votre 
fournisseur à vous rembourser, vous 
pouvez être couvert, quelle que soit sa 
situation financière.

Allianz Trade s’engage à vos côtés et 
vous permet de protéger votre poste 
client et fournisseur, pour une  
protection à 360 ° en France comme  
à l’international.

ALLIANZ-TRADE.FR

Les + de notre offre

• Un service facile à utiliser
•  Un tarif identique à votre contrat

d‘assurance-crédit

Pourquoi choisir Allianz Trade ?

•  Leader mondial de l’assurance-
crédit

• Notée AA par Standard & Poor’s
•  Des équipes d’experts présents

en France et dans plus de
50 pays pour plus de proximité
avec vos clients à l’export



En
pratique

PLUS D‘INFORMATIONS 

Contactez votre courtier / mandataire
ou
notre département Accueil et Services
au 01 84 11 50 54
accueiletservices@allianz-trade.com

Cette option est offerte aux assurés qui réalisent une DCA.
Si votre prime est forfaitaire, une prime adaptée pourra être fixée.
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90%

3mois
Délai entre le versement  

de l’avance et la livraison

En cas de non livraison, 

 vous bénéficiez de 45 jours
pour récupérer l’avance versée.

90 jours plus tard,
nous déclenchons l’indemnisation*.

Commande

Actions de recouvrement

DIC
+ 30 jours max.

Indemnisation
+ 30 jours max.

Date de livraison prévue

En l’absence de livraison, exigez de suite  
le remboursement de votre avance * A condition que la livraison n’ait pas eu lieu




